
 

 

1516, juin – Vannes. 

 

Extrait d’un compte de Robert Rio, procureur de la fabrique de l’église cathédrale de Vannes, 

évoquant la démolition de la voûte et d’un vieux pilier de l’édifice. 

 

AD56, 74 G 19 

                                                           
1 « charrees » qui suit, raturé. 
2 Les unités de compte sont la livre, le sous et le denier. La livre vaut 20 sous (soit 240 deniers) et le sous vaut 
12 deniers. Pour alléger la présentation de la transcription, les abréviations des unités de compte (« l. t. » pour 
« livre tournois », « s. » pour « sous » ou « sols », « d. » pour « denier ») n’ont pas été développées. 
3 « IX » corrigé en « XI ». 

/1/ Aultre minse faicte par /2/ ledict procureur pour pontil-/3/-lonner la 

couverture de l’eglise et /4/ chaffauder sur le cueur pour abatre /5/ la 

voulte et vieill pilier de /6/ l’eglise. 

 

[En marge gauche : « Alloué »] 

/7/ Et primier 

 

  

/8/ Se descharge ledict procureur pour /9/ avoir poyé à Anthoine de La 

Roche /10/ pour IIII pieces1 de bouays, /11/ l’une portant l’aultre, le 

sabmedi /12/ XIIIIe  jour de juing la somme /13/ de.............................. 

 

 

IIII l. t. I s. VIII d.2 

/14/ Item ledict jour pour une grosse /15/ poultre poya ledict procureur 

à /16/ Nouel Gazio................................................................................ 

 

 XXXIII s. VIII d. 

/[page 2] 17/ Du samadi XXIe dudict moys /18/ se decharge ledict 

procureur  pour avoir /19/ poyé à Nouel Goazio pour une piece /20/ de 

boays la somme de................................................................................. 

 

XXV s.  

/21/ Item celuy jour à Jehan Le Duygo pour /22/ une aultre piece de 

boys la somme de................................................................................... 

[En marge gauche : « Alloué »] 

  

XXV s. 

  

/23/ Item à Ferrier Le Faucheur pour une /24/ aultre piece de boys la 

somme de............................................................................................... 

 

XXV s.  

/25/ À Jehan Gazio pour une aultre piece..................................................  XXII s. XI d.3 

/26/ Item à Yvon Oliviero pour quatre pieczes, /27/ l’une portant l’aultre, 

la somme de........................................................................................... 

 

LXX s.  

/28/ Item à Jehan Maurry pour une piece...............................................  XII s. VI d. 

/29/ Item à Anthoine de La Roche pour IIII /30/ pieces, l’une portant 

l’aultre.................................................................................................... 

 

III l. t.   

/31/ Item ledict jour à Bertram de Cour /32/ celles pour une piece.........  XXII s. VI d. 


